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Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: Proposition de DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL modifiant la directive 2004/37/CE concernant la protection des 
travailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents cancérigènes 
ou mutagènes au travail (première lecture) 

- Adoption de l'acte législatif 

= Déclarations 
  

Déclaration de la Commission – Médicaments dangereux 

La Commission souligne l’importance de protéger les travailleurs contre les effets néfastes sur la 

santé que peut avoir l’exposition professionnelle à certains médicaments dangereux. 

À cet égard, il est reconnu que certains médicaments dangereux contenant une ou plusieurs 

substances répondant aux critères de classification comme substances cancérigènes (catégories 1A 

ou 1B), mutagènes (catégories 1A ou 1B) ou toxiques pour la reproduction (catégories 1A ou 1B) 

conformément au règlement (CE) nº 1272/2008 relèvent du champ d’application de la directive 

2004/37/CE. 
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Déclaration de la Commission – Plan d'action et propositions législatives 

Les obligations imposées à la Commission à l'article 18 bis, troisième alinéa, en ce qui concerne la 

présentation d'un plan d'action et la présentation d'une proposition législative ne sauraient aller à 

l'encontre des prérogatives institutionnelles de la Commission et de son droit d'initiative découlant 

directement des traités. 

L'article 18 bis, troisième alinéa, fait référence à l'article 16 de la directive 2004/37/CE, qui prévoit 

l'obligation de fixer des valeurs limites sur la base des informations disponibles, y compris des 

données scientifiques et techniques, en ce qui concerne toutes les substances pour lesquelles cela est 

possible. Dans le cadre de la mise en œuvre de cette disposition, la Commission est également 

invitée à présenter le plan d'action visé à l'article 18 bis, troisième alinéa. Pour des raisons de 

transparence, ce plan d'action consistera en une liste des prochaines 25 substances nouvelles ou 

révisées à évaluer scientifiquement. Les évaluations des substances listées feront partie de la 

procédure établie, y compris la consultation des partenaires sociaux, l'avis du CCSS et l'analyse 

d'impact préparant toutes propositions législatives nécessaires en temps utile. 

 

Déclaration de l'Allemagne, de l'Autriche, de la Bulgarie, de Chypre, du Danemark, de 

l'Estonie, de la Hongrie, de l'Irlande, de la Lettonie, de la Lituanie, du Luxembourg, de la 

Roumanie et de la Slovaquie 

L'Allemagne, l'Autriche, la Bulgarie, Chypre, le Danemark, l'Estonie, la Hongrie, l'Irlande, la 

Lettonie, la Lituanie, le Luxembourg, la Roumanie et la Slovaquie soutiennent toute mesure visant à 

améliorer la sécurité et la santé des travailleurs. Dans ce contexte, ils se félicitent des progrès 

accomplis non seulement au regard de la fixation de nouvelles valeurs limites plus strictes pour les 

agents cancérigènes, mais aussi de l'extension du champ d'application de la directive aux substances 

reprotoxiques. 

Il est toutefois regrettable que ces modifications substantielles aient été apportées sans y associer le 

Comité consultatif pour la sécurité et la santé sur le lieu du travail. Il aurait été souhaitable 

d'analyser en détail quel article ou quelle disposition devrait s'appliquer ou non aux substances 

reprotoxiques, en particulier en ce qui concerne les prescriptions minimales en matière de 

surveillance médicale. 

 


		2022-03-01T12:25:19+0000
	 Guarantee of Integrity and Authenticity


	



